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Présentation Générale 

 
PRESENTATION GENERALE 

 
 

EXERCICE DU 01/01/2024 AU 31/12/2024 
 
 
 

CHIFFRES CLES 
 
Durée de l'exercice : 12 mois 
Total du bilan : 1 722 828 € 
Résultat avant répartition :  0 € 
 
 
 
Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels de la société FONDS 
GLENAT POUR LE PATRIMOINE ET LA CREATION. 
 
 
Le fonds de dotation ne faisant pas appel à la générosité du public, il ne nous semble pas pertinent d'inclure 
dans l'annexe un compte de résultat par origine et par destination (CROD), tel que défini à l'article 432-2 du 
règlement ANC n°2018-06, ainsi qu'un compte d'emploi annuel des ressources (CER) collectées auprès du public 
conformément à la loi n°91-772 du 7 août 1991 défini à l'article 432-17 ANC n°2018-06. 
 
 
Les statuts du Fonds ont été modifiés le 28 juin 2017 : la nouvelle dénomination du Fonds de dotation Glénat 
est le FONDS GLENAT POUR LE PATRIMOINE ET LA CREATION, et l'objet a été complété. 
 
Pour rappel, l'objet social et les principales activités du FONDS GLENAT POUR LE PATRIMOINE ET LA CREATION 
sont : 
 
- La mise en valeur du patrimoine artistique, gastronomique et cynégétique, l'acquisition d'œuvres à caractère 
patrimonial ou l'acceptation de dons, donations et legs d'œuvres visant à enrichir la collection existante ; 
- La valorisation de la collection par des prêts ou dons à des institutions publiques ou reconnues d'utilité 
publique, ainsi que des prêts ponctuels à des institutions privées dont c'est l'objet, dans le cadre de la 
valorisation de la collection ; 
- Des actions de valorisation et d'animation du patrimoine notamment par l'organisation de manifestations 
culturelles et artistiques au sein du couvent Sainte-Cécile (expositions, concerts, conférences, dîners 
caritatifs...) ; 
- Des actions de transmission grâce aux activités pédagogiques et de médiation menées notamment auprès des 
jeunes publics et toutes opérations s'y rapportant. 
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FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE 
 
Néant. 

 
EVENEMENTS POST-CLOTURE 

 
Compte tenu des perspectives d'activité, la direction n'a pas connaissance d'incertitudes significatives qui 
remettent en cause la continuité d'exploitation 
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Règles et méthodes comptables 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
 
 - continuité de l'exploitation 
 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
 
 - indépendance des exercices 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. Les postes d'actif et de passif du bilan ainsi que les postes de charges et de produits au compte de 
résultat sont inscrits sans compensation. 
 
Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur résultant : 
 
 - Du règlement n°2014-03 de l'Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 relatif au Plan 
Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs lorsque ces derniers sont 
applicables à l'entité. 
 
 - Du règlement n° 2018-06 de l'ANC du 5 décembre 2018 et de ses règlements modificatifs ultérieurs 
lorsqu'applicable à l'entité, relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif 
et abrogeant le règlement n°1999-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations et des fondations. 
 
Les principales méthodes utilisées sont décrites ci-après. 
 
 
 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition qui correspond au prix d'achat et aux frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire ou dégressif, en fonction de leur 
durée de vie prévue. 
 
                       Agencements et aménagements divers : entre 5 et 8 ans 
                       Matériels et outillages industriels : entre 5 et 8 ans 
                       Mobilier et matériel de bureau : entre 3 et 8 ans 
                       Matériel de transport : entre 3 et 5 ans 
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PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES 
 
Les titres de participation ainsi que les autres titres immobilisés ont été évalués au prix pour lequel ils ont 
été acquis, hors frais d'acquisition. 
 
Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
d'acquisition. 
 
 
 
CREANCES 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
 
Les créances sont dépréciées par voie de provision afin de tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. 
 
 
PROVISIONS REGLEMENTEES 
 
Les provisions réglementées figurant au bilan représentent la différence entre les amortissements fiscaux et 
les amortissements pour dépréciation calculés suivant les modalités énoncés ci-avant. 
 
La contrepartie des provisions réglementées est comptabilisée en charges exceptionnelles, au poste 
"Dotations aux provisions réglementées - Amortissements dérogatoires". 
 
 
DONS PERCUS 
 
Les dons perçus non affectables à une manifestation sont comptabilisés en fonds propres (apport sans droit 
de reprise), conformément aux prescriptions légales et réglementaires applicables. 
Le montant des dons comptabilisés en apport sans droit de reprise s'élève à 247 344 € en 2024, dont 95 704 
€ ont été affectés au remboursement de l'emprunt et 151 640 € à l'achat d'œuvres d'art.  
 
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
 
Le fonds de dotation a décidé de ne pas valoriser les contributions volontaires en nature, le bénévolat 
correspondant exclusivement au temps des membres du conseil d'administration bénévoles.  
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Créances et dettes 
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Produits à recevoir 
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Charges et produits constatés d'avance 
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Ventilation du chiffre d'affaires 
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Amortissements 
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Variations des fonds propres 

  



Société : FONDS GLENAT POUR LE PATRIMOINE ET LA CREATION 
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

Comptes annuels au 31/12/2024 – p. 23 

 

Engagements financiers 

  



Société : FONDS GLENAT POUR LE PATRIMOINE ET LA CREATION 
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

Comptes annuels au 31/12/2024 – p. 24 

 

Honoraires des commissaires aux comptes 

  



FONDS GLENAT POUR LE PATRIMOINE ET LA CREATION 
Siège social : 37 rue Servan  

38000 GRENOBLE 
Immatriculation n°381-2013-1 

Siren 794 003 343 
________ 

 
RAPPORT D’ACTIVITE 

de l’exercice 2024 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil d’Administration, 
 
Nous vous avons réunis en Conseil, conformément aux dispositions de la loi et des statuts de notre Fonds de dotation, à 
l'effet de vous demander d'approuver les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 
Les convocations prescrites vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces prévus par la 
réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 
 
  
Préambule 
 
En préambule, nous vous rappelons que le Fonds Glénat pour le Patrimoine et la Création a pour objet : 
 
- La mise en valeur du patrimoine artistique, gastronomique et cynégétique, l'acquisition d'œuvres à caractère 
patrimonial ou l'acceptation de dons, donations et legs d'œuvres visant à enrichir la collection existante ; 
- La valorisation de la collection par des prêts ou dons à des institutions publiques ou reconnues d'utilité publique, ainsi 
que des prêts ponctuels à des institutions privées dont c'est l'objet, dans le cadre de la valorisation de la collection ; 
- Des actions de valorisation et d'animation du patrimoine notamment par l'organisation de manifestations culturelles 
et artistiques au sein du couvent Sainte-Cécile (expositions, concerts, conférences, dîners caritatifs...) ; 
- Des actions de transmission grâce aux activités pédagogiques et de médiation, menées notamment auprès des jeunes 
publics et toutes opérations s'y rapportant. 
 
 
Fonctionnement interne du Fonds 
 
En date du 22 juin 2023, le Conseil d’Administration et le Comité Consultatif ont été renouvelés. A la suite de la démission 
de deux membres du comité d’experts consultatif, deux nouveaux membres ont été nommés le 10 octobre 2024 pour la 
durée restante du mandat de leur prédécesseur, soit jusqu’au Conseil d’Administration appelé à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
Les membres du Conseil d’Administration, nommés pour une durée une durée de cinq ans, soit jusqu’au Conseil 
d’Administration appelé à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027 sont : Monsieur Jacques 
GLENAT, Madame Marion CORVELER, Madame Charlotte MOORE, Monsieur Nicolas GLENAT, et Madame Karen ACOCA. 
 
Les membres du Comité d’Experts Consultatif, nommés jusqu’au Conseil d’Administration appelé à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 sont : Messieurs Philippe Lamotte, Jean Guibal, Jean-François Heim, Jean-
Michel Moriceau, Olivier Cogne, Sébastien Gokalp.  
 
 
Activité du Fonds de dotation 
 
Lors de cet exercice, les revenus d’exploitation du Fonds se sont élevés à 45 664  € se décomposant notamment en : 

- 99 € de ventes diverses 
- 2 433 € de commissions perçues sur la vente de marchandises opérée par un tiers, 
- 42 953 € de recettes provenant des expositions organisées par le Fonds (entrées, ateliers, privatisations, 

locations…) 
- 179 € de produits de gestion courante 

  
 



Les charges d’exploitation s’élèvent à 188 689 €, correspondant à des charges externes dépensées dans le cadre des 
différentes manifestations organisées par le Fonds, ainsi qu’à des salaires pour un montant de 34 948 euros et des charges 
sociales pour un montant de 13 947 euros. 
 
 
Il est à noter qu’au titre de l’exercice 2024, le fonds a reçu 320 000 € de dons (dont 7 500€ de promesse de dons datant 
de 2023), et 10 000 € de promesse de dons répartis ainsi :  

- Le montant des dons comptabilisés en apport dans droit de reprise s’élève à 247 344 €, dont 95 704 € ont été 
affectés au remboursement de l’emprunt, et 151 640 € à l’achat d’œuvres d’art. 

- Le montant des dons comptabilisés en dotation consomptible est de 75 156 € 
 
La quote-part de dotation consomptible affectée au compte de résultat est de 145 581 €. 
 
 
 
Le Fonds est doté depuis septembre 2021 d’une collaboratrice en charge des collections et des expositions. 
 
 
Progrès réalisés et difficultés rencontrées 
 
Le décalage d’ouverture de l’exposition de fin d’année 2024 à début décembre Passionnément, à la folie… La collection 
Glénat a mécaniquement nui à la fréquentation 2024. Cette fréquentation se retrouver décalée au premier trimestre 
2025. Les contacts qui ont été pris pour développer les expositions de gravures de Rembrandt hors les murs semblent 
offrir de belles perspectives de développement des ressources du Fonds Glénat. Le recrutement en mai 2025 d’une 
chargée de développement du couvent Sainte-Cécile devrait également participer à cette dynamique concernant 
notamment les locations et privatisations des expositions tout en participant au rayonnement du lieu auprès de nouveaux 
partenaires. 
 
 
Evènements importants survenus au cours de l’exercice écoulé et depuis la clôture de celui-ci 
 
 
Le public a été conquis par les collections Glénat présentée dans le cadre de l’exposition Passionnément, à la folie… la 
collection Glénat : diversité des collections, qualité des œuvres présentées, originalité du propos et de la scénographie, 
accès au bureau de Jacques Glénat. Le public a salué la générosité de la proposition qui lui a été faite. Le travail de 
scénographie mené de nouveau avec l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Grenoble conforte le Fonds Glénat 
dans son rôle d’acteur culturel de l’intérêt général du territoire. 
 
Compte tenu des perspectives d’activité, la direction n’a pas connaissance d’incertitudes significatives qui remettent en 
cause la continuité d’exploitation. 
 
 
Résultat 
 
L'exercice écoulé se traduit par un bénéfice net comptable nul conformément à la réglementation en vigueur.  
 
 
Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions au titre de l’exercice2024 
 
Néant. 
 
 
Ressources de source étrangère 
 
Le fonds de dotation a bénéficié d’un don de 15 000 euros de la part de la société italienne L.E.G.O. SPA. 
 
 
Liste des libéralités reçues au titre de l’exercice 2024 
 



 

CAISSE D'EPARGNE RHONE-ALPES 15 000 € 

GLENAT EDITIONS 265 000 € 

HACHETTE LIVRE 10 000 € 

LEGO SPA 15 000 € 

SOCIETE VICAT 15 000 € 

TOTAL 320 000 € 
 
 
 
Présentation des comptes annuels 
 
Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation. 
 
Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement de ces documents sont conformes 
à la réglementation en vigueur. 
 
Les Commissaires aux Comptes relatent dans leur rapport sur les comptes annuels, l'accomplissement de leur mission.  
 
 
 
 
Le Bureau 
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